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1: ~L CAFIER~ (Argentine) declare que la reorga­
msatwn du Secretariat a certainement accru les diffi­
cultes auxquelles on se heurte toujours dans l'etablisse­
ment des previsions budgetaires; c'est pourquoi il tient 
a feliciter le Secretaire general pour la maniere dont 
i! a presente ( A/2647) les previsions budgetaires pour 
l'exercice 1955. 
2. Les reformes administratives que propose le Secre­
taire general visent a renforcer la coordination entre 
les differents services du Secretariat et a reduire sensi­
blement le montant du budget. Pour l'exercice financier 
1955, les previsions budgetaires accusent une diminu­
tion de 1.005.810 dollars par rapport a l'exercice 1954 
et de 2.471.252 dollars par rapport a l'exercice 1953. 
Etant donne que les recettes accessoires envisagees 
pour 1955 depassent de 13.100 dollars le montant prevu 
pour 1954, les economies atteindront au total 1.018.910 
dollars et se traduiront par une diminution de 2,13 
pour 100 des previsions entre l'exercice 1954 et l'exer­
cice 1955. 
3. Ce sont la les premieres economies dues a la 
reorganisation, et celle-ci ne manquera pas de per­
mettre, par la suite, d'autres reductions de credits. 
Sans doute la reorganisation se heurtera-t-elle a de 
nombreuses difficultes, tant en ce qui concerne la tache 
meme dont le Secretariat doit s'acquitter que !'adminis­
tration du personnel. C' est pourquoi 1' Assemblee gene­
rale doit donner au Secretaire general les moyens de 
poursuivre son ceuvre. 
4. A sa dix-huitieme session, le Conseil economique et 
social a etudie attentivement le rapport du Secretaire 
general (E/2598) et, au paragraphe 3 de sa resolution 
557 (XVIII), il a approuve dans !'ensemble les propo­
sitions relatives a l'ordre de priorite et au programme 
formulees dans les sections II, III, IV et V de ce 
rapport. La delegation de 1' Argentine, qui, au cours 
du debat general sur les previsions budgetaires pour 
1954, avait souligne !'importance que presente le deve-
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loppement economique des pays sous-developpes, a 
approuve cette decision du Conseil economique et social. 
Elle estime qu'il serait paradoxa! d'approuver ces prin­
cipes fondamentaux et de refuser aux differents ser­
vices du Secretariat les credits dont ils ont besoin pour 
s'acquitter de leur tache dans les domaines economique 
et social. C' est pourquoi elle ne pourrait pas se pro­
noncer en faveur d'une diminution des credits afferents 
8. la Commission economique pour 1' Asie et !'Extreme­
Orient ( CEAEO) et a !a Commission economique pour 
1' Amerique latine ( CEP AL), diminution qui aurait 
pour effet de nuire, directement ou indirectement, au 
bon fonctionnement de ces deux Commissions. 

5. 1\I. Cafiero rappelle qu'au paragraphe 10 de son 
rapport sur 1' organisation du Secretariat ( A/2731), le 
Secretaire general avait souligne que la reforme de 
structure du Secretariat avait pour objet "d'assurer 
une integration plus poussee des travaux d'ordre econo­
mique et social, une direction generale plus ferme, une 
plus grande cohesion dans I' elaboration des programmes 
internes, le groupement plus logique des fonctions et 
des responsabilites, la simplification de la hierarchie 
administrative et des economies de personnel". Ces 
principes, qui s'appliquent ala fusion des Departements 
des questions economiques et des questions sociales, 
sont aussi valables pour !'ensemble du Secretariat. C'est 
en se fondant sur lesdits principes que la delegation 
argentine approuve les propositions du Secretaire gene­
ral relatives a la reorganisation. 

6. Au paragraphe 13 de son rapport sur cette question 
( A/27 45), le Comite consultatif suggere "qu'il ne serait 
pas depourvu d'interet d'envisager une acceleration de 
!a reorganisation proposee". En fait, une telle accelera­
tion necessiterait l'ouverture de credits plus importants 
pour verser les indemnites dues aux fonctionnaires 
licencies. A ce propos, la delegation de 1' Argentine 
tient a rappeler qu'a la huitieme session de 1' Assemblee 
generale, elle avait deja insiste sur la necessite de creer 
un fonds special pour le paiement des indemnites en 
precisant qu'elle ne pouvait s'engager a verser la quote­
part qui lui serait demandee pour le paiement d'indem­
nites tant qu'une resolution en ce sens n'aurait pas ete 
adoptee. Elle tient maintenant a reiterer ses observa­
tions. 
7. Dans son rapport, le Secretaire general fait men­
tion de mesures visant a assurer une repartition geogra­
phique plus equilibree. Le representant de 1' Argentine 
se reserve de presenter ses observations lorsque la 
Commission etudiera en detail les problemes souleves 
par la repartition geographique. 

8. A sa dix-huitieme session, le Conseil economique 
et social a etudie les documents A/25 12 et E/2607 dans 
lesquels le Comite administratif de coordination donne 
des renseignements sur les progres realises en matiere 
de coordination entre !'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees. A ce suj et, la delegation 
de 1' Argentine tient a exprimer la preoccupation que 
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lui cause !'augmentation constante des budgets des dif­
ferentes institutions soecialisees. Alors qu'en 1955 le 
budget de !'Organisation des Nations Unies comportera 
une diminution de 1.005.810 dollars, les budgets des 
institutions specialisees (a !'exclusion de celui de la 
FAO) accuseront au contraire une augmentation totale 
de 2.584.734 dollars. Par consequent, en 1955 les de­
penses afferentes aux differentes organisations inter­
nationales seront superieures de 1.578.924 dollars aux 
credits ouverts pour 1954. II ressort du tableau qui 
figure a la page 2 du deuxieme rappo~t du <;o~ite 
consultatif (A/2688) que le budget de 1 Orgamsatwn 
des Nations Unies a atteint un point culminant en 
1952 · par la suite: il a constamment diminue, de 2 pour 
100 ~n 1953 et de: 3 pour 100 en 1954. Toutefois, alors 
que de 1952 a 1955, le budget de !'Organisation des 
Nations Unies aura diminue de pres de 3 millions 
de dollars, ceux des institutions specialisees auront 
augmente au total de plus de 4 millions de dollars, 
soit pres de 14 pour 100. Le total des budgets des 
institutions specialisees est passe de 27.900.000 dollars 
en 1950 a 38 millions de dollars en 1955, soit une 
augmentation de 36 pour 100, a supposer que le mon­
tant des previsions budgetaires de la FAO pour 1955 
wit egal a celui des credits ouverts pour 1954. 
9. La delegation de 1' Argentine tient a in sister sur la 
gravite de ce probleme. Elle fait observer que, si la 
tache des institutions specialisees augmente constam­
ment, il en est de meme de celle de !'Organisation des 
Nations Unies. Invoquant 1' Article 58 de la Charte, 
le representant de 1' Argentine estime qu'il appartient 
a la Cinquieme Commission d':1ttirer !'attention de 
1' Assemblee generale sur cet etat de choses. Sa dele­
gation se prononcera en faveur de toute resolution par 
laquelle l'Assemblee generale inviterait les institutions 
specialisees a prendre les mesures necessaires pour 
reduire leurs depenses. 
10. A propos des previsions budgetaires de !'Or­
ganisation des Nations Unies pour l'exercice 1955, 
M. Cafiero declare que les observations presentees 
par sa delegation au cours de precedentes sessions 
s'appliquent egalement au document soumis cette annee 
a la Commission. Sans doute la reorganisation a-t-elle 
necessite une serie d'ajustements financiers dont le 
detail figure aux pages 26 et 27 des previsions budge­
taires pour 1955 (A/2647). Toutefois, il aurait ete 
utile de disposer d'une annexe explicative indiquant 
dans queUes conditions se sont faits les virements entre 
chapitres. A ce point de vue, la delegation de 1' Argen­
tine estime que le Secretariat n'a pas communique de 
renseignements suffisamment complets. Les previsions 
budgetaires pour 1955 contiennent un chapitre special 
relatif au personnel temporaire et aux consultants ; 
malheureusement, il ne donne aucune indication sur la 
repartition de ce personnel entre les differents services. 

11. Les depenses relatives aux traitements et indem­
nites constituent la majeure partie des previsions 
budgetaires: 55 pour 100 du total en 1954 et 58 pour 
100 en 1955. De 1953 a 1955, ces depenses ont cons­
tamment augmente. Toutefois, le Secretaire general 
a signale que la reorganisation entrainerait la sup­
pression de 160 pastes au Siege de !'Organisation, ce 
qui devrait permettre, semble-t-il, une reduction des 
depenses de personnel. Le representant de 1' Argentine 
constate avec satisfaction que les credits concernant le 
personnel temporaire et les consultants ont eu cons­
tamment tendance a diminuer. II approuve entierement 
!'intention manifestee par le Secretaire general de pro-
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ceder a des mutations temporaires pendant les periodes 
de pointe de maniere a limiter le recrutement de per­
sonnel temporaire. Pour ce qui est des depenses com­
munes afferentes au personnel, on constate que, malgre 
la diminution du nombre des pastes envisagee par le 
Secretaire general, ces depenses accuseront en 1955 
une augmentation de 306.000 dollars par rapport a 
1954. En 1955, les frais de voyage du personnel seront 
de 347.000 dollars inferieurs au montant des credits 
ouverts a ce titre en 1954. Le representant de 1' Argen­
tine se felicite de la decision du Secretaire general de 
ne pas autoriser de deplacement officiel avant d'avoir 
examine l'utilite de ce deplacement. 
12. M. Cafiero approuve la proposition du Secretaire 
general tendant a charger un comite d'experts d'exa­
miner le regime actuel des traitements et indemnites. 
Si 1' on diminue le nombre des pastes et si 1' on fait 
preuve de plus de rigueur dans le recrutement, il faut 
evidemment accorder au personnel une remuneration 
equitable. De meme, le representant de 1' Argentine 
estime, comme le Secretaire general, qu'il convient 
d'augmenter les degrevements forfaitaires au titre des 
personnes a charge. 
13. Le representant de !'Argentine signale que, par 
rapport a 1954, le cout des services contractuels accu­
sera en 1955 une diminution de 22.000 dollars seule­
ment alors qu'en 1954 il avait diminue de 106.000 
dollars par rapport a 1953. A son avis, il doit etre 
possible de realiser !:Uf ce poste de nouvelles economies. 
14. En depit des observations qu'il vient de presenter, 
M. Cafiero apprecie hautement la· maniere dont le 
Secretaire general procede a la reorganisation du 
Secretariat. II constate que, depuis 1951, les depenses 
effectives ont ete toujours inferieures au montant des 
credits ouverts. Grace a une bonne gestion financiere, 
le Secretariat a pu realiser des economies atteignant 
297.000 dollars en 1951, 277.500 dollars en 1952 et 
576.900 dollars en 1953. Si, en 1951, les recettes acces­
~wires de !'Organisation ont ete inferieures de 683.000 
dollars aux previsions, elles les ont depassees en 1952 
de 20.800 dollars et en 1953 de 549.100 dollars. Alors 
qu'en 1951 les comptes de !'Organisation ont accuse 
un deficit de 386.000 dollars, l'excedent a ete de 298.000 
dollars en 1952 et de 1.126.000 dollars en 1953. Pour 
1955, on prevoit une economie de 1.100.000 dollars, 
soit un chiffre superieur de 523.000 dollars au montant 
des economies realisc~es en 1953. 
15. Pour conclure, le representant de 1' Argentine 
mentionne certains renseignements indiques dans le 
document AjC.5j577, et il insiste sur le fait que toute 
autorisation de virement de credits entre chapitres du 
budget doit etre accordee avant et non apres !'opera­
tion. A son avis, il est inutile de proceder a un examen 
c[etaille de chaque chapitre du budget si les chiffres 
c.insi adoptes par I' Assemblee generale doivent etre 
ensuite modifies et si le montant des depenses depasse, 
en cours d'exercice, celui des credits ouverts. 

16. M. KIANG (Chine) se propose de ne traiter, 
pour le moment, que le point 53 de l'ordre du jour, 
c'est-a-dire l'organisation du Secretariat. Au cours du 
debat qui a eu lieu a. la Cinquieme Commission lors de 
la huitieme session, la delegation chinoise a fait sur 
ce point un certain nombre d'observations qui restent 
valables. 
17. Le representant: de la Chine se felicite de constater 
que les propositions du Secretaire general ont eu pour 
consequence une diminution des previsions budgetaires 
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alors que precedemmcnt le budget avait tendance a 
augmenter chaque annee ; il abordera la question des 
incidences financieres de la reorganisation et des econo­
mies qui en seront la consequence lors de l'examen du 
point 38 de l'ordre du jour, a savoir les previsions 
budgetaires pour l'exercice financier 1955. 
18. Le representant de la Chine fait sienne la sug­
gestion qui figure au paragraphe 6 du rapport du 
Comite consultatif (A/2745) et fait observer qu'aux 
Etats-Unis et au Royaume-Uni des commissions assez 
semblables au groupe d'etude designe par le Secretaire 
general comprennent des personnes etrangeres a !'ad­
ministration. Les recommandations du groupe d'etude 
auraient beaucoup plus de poids si le Secretaire general 
s'inspirait de cette idee. A cet egard, les raisons que 
le Secretaire general a invoquees au cours de la seance 
precedente n'ont pas convaincu la delegation chinoise 
du contraire. 

19. En ce qui concerne les services des Nations Unies 
autres que les departements du Siege, qui feront l'objet 
d'un nouveau rapport du Secretaire general en 1955 
la delegation chinoise prend acte de !'assurance qu~ 
donne le Secretaire general au paragraphe 5 de son 
rapport (A/2731). Il n'est pas encore possible de 
determiner . si 1' Administration de 1' assistance technique 
( AAT) d01t conserver le caractere de service indepen­
dant permanent ou doit fusionner avec le Departement 
unifie des affaires economiques et des affaires sociales 
mais il ne fait pas de doute qu'il faut coordonner toute~ 
les activites des Nations Unies dans les domaines 
economique et social tant a !'echelon des services cen­
traux qu'a l'echelon regional. 

20. Pour ce qui est de la creation d'un Service du 
personnel et d'un Service financier directement places 
sous l'autorite du Secretaire general, la delegation 
chinoise avait deja en 1953 partage les apprehensions 
exprimees par le Comite consultatif en ce qui concerne 
la charge excessivement lourde qu'une solution de cette 
nature risque d'imposer au Secretaire general en lui 
prenant une trop grande partie de son temps. Ace sujet, 
elle prend note avec satisfaction de !'assurance que le 
Secretaire general donne a la fin du paragraphe 9 de 
son rapport (A/2731). 
21. Evoquant ensuite le paragraphe 20 du rapport du 
Secretaire general ( A/27 31) et le paragraphe 15 du 
rapport du Comite consultatif (A/2745), qui traitent 
des mesures a prendre en matiere de recrutement et de 
promotion, M. Kiang souligne la necessite d'assurer 
t:n~ juste repartition g-eographique au sein du Secre­
tanat. 
22. Au sujet de la question de l'echelon de direction 
(A/2731, par. 13 et 14), le representant de la Chine 
ne croit pas qu'il soit souhaitable de prevoir seulement 
un seul rang, celui de sous-secretaire. Du point de vue 
des responsabilites, il pourrait etre opportun de faire 
une certaine distinction hierarchique entre les hauts 
fonctionnaires de cet echelon. A ce sujet, 11. Kiang 
voudrait savoir si les chefs du Departement de !'infor­
mation, du Departement des conferences et du Bureau 
des services generaux ont un rang different de celui des 
chefs des autres departements, comme semble l'indiquer 
le schema du projet d'organisation du Secretariat au 
Siege (A/2731, p. 15), ou s'il s'agit d'une impression 
inexacte que donne la presentation particuliere de ce 
schema. En ce qui concerne les postes de sous-secre­
taires adjoints, le representant de la Chine partage 
entierement l'avis que le Comite consultatif exprime 

au paragraphe 21 de son rapport (A/2745) et ajoute 
que le Secretaire general ne devrait nommer de sous­
secretaires adjoints qu'en accord avec les sous-secre­
taires interesses et seulement selon les besoins. 
23. Le Secretaire general propose de transferer a 
Geneve la Division des stupefiants; de I' avis de la dele­
gation chinoise, cette mesure pose un certain nombre 
de problemes qu'il serait preferable de resoudre avant 
de prendre une decision. II s'agit d'une proposition 
sans precedent; en effet, pour la premiere fois, on 
envisage de transferer ailleurs un service du Siege; si 
la Division des stupefiants doit continuer a dependre 
directement du Siege, ce transfert ne facilitera pas la 
tache du chef du departement qui en gardera la respon­
sabilite. En outre, aux paragraphes 28 et 29 de son 
rapport ( A/27 45), le Comite consultatif evoque un 
certain nombre de questions qu'il vaudrait mieux 
examiner d'une maniere approfondie. 
24. En ce qui concerne le transfert a Geneve de la 
Division des transports et des communications, le 
representant de la Chine attire !'attention des membres 
de la Commission sur les observations que le Comite 
consultatif formule a ce sujet au paragraphe 30 de 
son rapport (A/2745) et notamment a l'alinea b de ce 
paragraphe. 
25. La delegation chinoise se reserve de faire d'autres 
observations sur toute question nouvelle qui pourrait 
etre evoquee au cours de la discussion 

26. M. M. I. BOTHA (Union Sud-Africaine) cons­
tate que le Secretaire general a soumis pour l'exercice 
financier 1955 des previsions budgetaires qui different 
beaucoup des budgets precedents a la fois par la forme 
de la presentation et par leur montant, enfin inferieur 
a 40 millions de dollars ; il rend hommage au Secn~­
taire general pour la maniere dont il a accompli sa 
tache. II est d'autant plus satisfaisant de voir que les 
previsions budgetaires accusent une diminution, alors 
que precedemment elles avaient tendance a augmenter, 
que cette diminution est le resultat d'une reorganisation 
qui avait surtout pour objet d'ameliorer le fonctionne­
ment du Secretariat; ce fait est d'ailleurs 1ogique, car, 
si l'on parvient a utiliser le personnel permanent avec 
plus de souplesse, on pourra reduire les depenses affe­
rentes au personnel temporaire et aux consultants. Le 
representant de l'Union Sud-Africaine partage Ies 
preoccupations du Comite consultatif en ce qui concerne 
la forte proportion de postes de rang· eleve ( A/27 45, 
par. 20) et souhaite que le Secretaire general revoie la 
question en tenant compte des observations du Comite 
consultatif et de l'echange de vues qui a eu lieu a la 
seance precedente. Ainsi que 1e Secretaire general l'a 
souligne dans un rapport soumis lors de la huitieme 
session ( A/2554), on ne pouvait rationaliser les ser­
vices du Secretariat de maniere a realiser des economies 
appreciables sans proceder a un examen de ses fonc­
tions organiques; a ce sujet, M. Botha est heureux que 
la collaboration entre le Conseil economique et social 
et le Conseil de tutelle, d'une part, et le Secretaire 
general, d'autre part, ait permis d'obtenir des resultats 
appreciables, notamment dans le domaine de la docu­
mentation. 
27. En ce qui concerne la reorganisation du Secre­
tariat, la delegation de l'Union Sud-Africaine pense, 
comme le Comite consultatif, qu'etant donne le partage 
des responsabilites entre 1' Assemblee generale et le 
Secretaire general, il faut laisser a ce dernier le soin 
de regler les details d'organisation (A/2745, par. 3). 



32 Assemblee generale - N euvieme session - Cinquieme Commission 

Aux septieme et huitieme sessions de l'Assemblee gene­
rale, on a souligne qu'il appartenait d'abord a': Sec~e­
taire general, en sa qualite de plus haut fonctwnna1re 
de !'Organisation, de traiter les questions d'ordre admi­
Eistratif; c'est lui, et lui seul, qui peut assurer a !'Orga­
nisation le concours de personnes possedant les qualites 
requises par la Charte et veiller au bon fonctionnement 
du Secretariat. 
28. Le representant de l'Union Sud-Africaine prend 
acte des modifications de structure auxquelles le Secre­
taire general a procede selon les modalites envisagees 
dans le rapport presente lors de la huitieme session, et 
note que le Secretaire general a decide provisoirement 
que 1' AAT serait aidee par le Departement unifie des 
affaires economiques et des affaires sociales dans les 
fonctions organiques et consultatives a remplir aux 
fins de certains projets; il accueille favorablement la 
fusion des anciens Departements des questions econo­
miques et des questions sociales, mesure que les mem­
bres de la Commission souhaitaient depuis longtemps. 

29. Pour ce qui est des propositions du Secretaire 
general touchant les hauts fonctionnaires de !'echelon 
de direction, il parait difficile de les approuver entiere­
ment. Peut-etre un systeme semblable a celui qu'il 
propose fonctionne-t-il dans certains pays qui ont 
reconnu a ce systeme des avantages certains, mais la 
delegation de l'Union Sud-Africaine qui n'en a pas 
!'experience est assez disposee a penser, comme le 
Comite consultatif, que les pastes du rang le plus 
EJeve sont trap nombreux. Le Secretaire general pro­
pose en outre que taus ces hauts fonctionnaires-­
sous-secretaires, directeurs de services et sous-secre­
taires ad joints~- forment un seul echelon de direction 
et qu'ils aient rang de sous-secretaires. De l'avis de 
M. Botha, le paste de sous-secretaire adjoint ne sau­
rait etre assimile a celui de sous-secretaire et appar­
tenir a I' echelon de direction le plus eleve; le sous­
secretaire adjoint ne peut qu'etre subordonne au sous­
secretaire. Passant a la question des emoluments des 
sous-secretaires et des directeurs, le representant de 
!'Union Sud-Africaine attire !'attention des membres 
de la Commission sur le paragraphe 26 du deuxieme 
rapport du Cornite consultatif (A/2688) et notamment 
sur la clerniere phrase de ce paragraphe. A ce sujet, 
M. Botha cite les chiffres tres variables des indemnites 
de representation que re<;oivent certains directeurs 
pour montrer qu'il est necessaire de reviser le regime 
des indemnites et des indemnites de representation dans 
son ensemble. 
30. En ce qui concerne !'administration du personnel, 
le representant de l'Union Sud-Africaine pense que le 
Comite consultatif, au paragraphe 13 de son rapport 
(A/2745), a fourni des arguments de poids en faveur 
d'une acceleration de la reorganisation proposee; aussi 
M. Botha a-t-il ete particulierement heureux d'entendre 
le Secretaire general dire au cours de la 435eme seance 
(A/C.5j580) qu'il devait etre possible de donner 
partiellement satisfaction au Comite consultatif sur ce 
point. 

31. M. STRAUCH (Bresil) tient a feliciter le Secre­
taire general et le Comite consultatif de leurs efforts 
pour doter !'Organisation d'un Secretariat efficace et 
economique, capable de s'acquitter de toutes les taches 
que la Charte lui a confiees. Le plan de reorganisation 
dont la Commission est saisie montre que la confiance 
que la delegation bresilienne a placee dans le Secretaire 
general etait pleinement justifiee. II s'agit d'un plan 
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detaille et complet dont 1' execution peut etre assuree 
dans des delais relativemerit courts et qui doit per­
mettre des economies substantielles, sans prejudice 
pour les programmes ou pour le personnel. La delega­
tion du Bresil en approuve sans hesitation les grandes 
lignes, bien qu'elle fasse quelques reserves sur certaines 
propositions de d(§tail. A son avis, l'efficacite et l'eco­
nomie ne sont pas des fins en elles-memes, mais doivent 
decouler logiquement d'une reorganisation judicieuse. 
Le Secretaire general a done suivi une methode tres 
sage en essayant d'abord de definir a nouveau le role 
du Secretariat ainsi que la nature et la portee des taches 
dont i1 peut le plus avantageusement s'acquitter. 
32. II y a lieu de noter que le plan de reorganisation 
propose par le Secretaire general n'implique !'abandon 
d'aucun programme important. II est en outre indique 
que la compression des effectifs s'operera dans le cadre 
des mouvements normaux de personnel, et n'entrainera 
pas une reduction des activites du Secretariat. 
33. Comme il est naturel) en raison du champ d'action 
tres vaste que !'Article 55 de la Charte ouvre au 
Secretariat, le Secretaire general s'est surtout preoccupe 
des activites du Secretariat en matiere economique et 
sociale. Le developpement economique et social des 
pays sous-developpes demeure, a son avis, l'objectif 
principal du programme de !'Organisation dans ce 
do maine. 
34. La delegation du Bresil constate avec satisfaction 
que le Secretaire general n'ecarte pas la possibilite de 
modifier le programme d'activite de !'Organisation, soit 
en recommandant !'abandon de projets ayant perdu 
leur interet, soit au contraire en poussant certains 
travaux juges plus utiles. Elle se felicite egalement des 
termes de la resolution 557 (XVIII), dans laquelle le 
Conseil economique et social a approuve les proposi­
tions du Secretaire general relatives a l'ordre de 
priorite et au programme. II serait en effet fort regret­
table que le Secr(~tariat se borne a assurer le service 
des reunions et renonce a jouer un role actif dans des 
domaines tels que ceux de !'assistance technique et des 
questions politiques, economiques et sociales. 
35. L'examen du Secretaire general n'a jusqu'a pre­
sent porte que sur les departements du Siege. II serait 
souhaitable que le Secretaire general, lorsqu'il abordera 
I' etude des services situes hors des Etats-Unis et de 
l'AAT, s'inspire des suggestions formulees par le Co­
mite consultatif dans les paragraphes 6 et 7 de son 
rapport (A/2745). 
36. Passant aux modifications relatives a la structure 
du Secretariat, M. Strauch approuve sans reserve la 
fusion des Departements des questions economiques et 
des questions sociales. C'est la une mesure qui est 
demandee depuis longtemps par la majorite des dele­
gations, et il faut esperer qu'elle pourra prendre effet 
dans un proche a venir. 
37. Le Secretaire general semble s'etre egalement 
rallie au point de vue du Comite consultatif sur la 
necessite d'integrer 1' AAT au Departement des affaires 
economiques et des affaires sociales, bien qu'il craie 
preferable de maintenir, pendant la periode de transi­
tion, une Administration de !'assistance technique dis­
tincte. La delegation bresilienne espere qu'il ne s'agit 
que d'une solution provisoire qui sera reexaminee en 
temps utile. II en va de meme de !'arrangement qui 
consiste a remplacer le Departement juridique, le Bu­
reau du personnel et le Bureau financier par un Service 
juridique, un Service du personnel et un Service finan-
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cier relevant directement de l'autorite du Secretaire 
general. 
38. La dek~gation du Bresil accueille egalement avec 
satisfaction la proposition du Secretaire general tendant 
a transferer a Geneve certains services du Secretariat. 
II serait sans doute plus economique et plus rationnel 
d'utiliser toutes les possibilites qu'offre l'Office euro­
peen des Nations Unies. A cet egard, le Comite con­
sultatif, aux paragraphes 28 et 29 de son rapport, a 
formule des observations tres pertinentes. 
39. Le Comite des Commissaires aux comptes, appuye 
par le Comite consultatif, a d'autre part propose 
(A/2649, par. 8) de rationaliser le controle financier 
et les comptes des operations productrices de revenus. 
On pourrait peut-etre a cet egard envisager de grouper 
dans un budget unique toutes les operations de ce 
genre. 
40. Pour ce qui est de la reorganisation des services 
de direction du Secretariat, la delegation du Bresil 
approuve les diverses suggestions du Secretaire general 
et reconnait que la nomination de sous-secretaires 
adjoints pourra rendrc des services appreciables. Elle 
donnera done son appui a la proposition du Comite 
consultatif tendant a autoriser la creation, pour une 
periode de transition limitee, de deux postes de 
sous-secretaires adjoints. D'apres les propositions du 
Secretaire general, 1' echelon unique de direction com­
prendrait, outre les sous-secretaires, des directeurs de 
services et des sous-secretaires adjoints. Dans son 

· rapport, le Comite consultatif declare eprouver des 
opprehensions au sujet des consequences que le main­
tien au Secretariat d1une proportion aussi forte de 
pastes du rang le plus eleve ne manquerait pas d'avoir. 
Mais le representant du Bresil reconnait avec le Secre­
taire general qu'une telle mesure, surtout pendant la 
periode de transition, aurait l'avantage, non seulement 
de resserrer la collaboration directe entre le Secretaire 
general et les autres hauts fonctionnaires, mais encore 
et surtout d'attenuer la compartimentation administra­
tive a !'echelon superieur, ce qui permettrait de mieux 
diriger les travaux qui incombent au Secretariat. 
41. Pour ce qui est des traitements et des indemnites 
que percevraient les sous-secretaires et les fonction­
r.aires superieurs de rang equivalent, la delegation du 
Bresil fera connaitre sa position lorsque la Commission 
examinera le rapport special que le Secretaire general 
doit preparer sur ce point. 
42. On constatera avec la plus grande satisfaction que 
cette reorganisation du Secretariat se traduit deja par 
une reduction tres sensible des credits demandes pour 
1955. II semble que la tendance a l'accroissement con­
tinu des depenses de !'Organisation soit maintenant 
enrayee. C'est un fait capital dont il faut feliciter le 
Secretaire general. D'apres le Secretaire general, la 
mise en ceuvre du plan de reorganisation des services 
du Siege permettrait d'operer une reduction de 2 mil­
lions de dollars (montant brut) par rapport aux credits 
c,uverts pour 1954. Les economies realisees, en ce qui 
concerne les traitements afferents aux postes d'admi­
nistrateurs et aux pastes d'agents des services generaux, 
se chiffreraient a 1.158.000 dollars et 492.000 dollars 
respectivement; le solde, soit 350.000 dollars, concer­
nerait les depenses communes afferentes au personnel. 
Cette reduction de 2 millions de dollars devrait s'effec­
tuer en trois etapes: a.) budget de 1955: 900.000 dol­
lars ; b) budget de 1956: 7 50.000 dollars; c) budget 
de 1957: 350.000 dollars. On notera toutefois que le 
Comite consultatif a bon espoir que des reductions 

depassant celles que le Secretaire general a proposees 
pourront etre realisees sur les budgets de 1956 et des 
exercices ulterieurs. 
43. Cette politique d'economie fait contraste avec 
l'accroissement continu des depenses de certaines 
institutions specialisees, qui impose aux Etats mem­
bres des charges de plus en plus lourdes. 
44. La reduction des previsions budgetaires s'explique 
surtout par la suppression de 160 postes, qu'a permise 
une reevaluation de l'importance relative des divers 
programmes et projets. Les previsions relatives au 
personnel temporaire et aux consultants, aux heures 
supplementaires et au sursalaire de nuit, aux frais de 
voyage et a d'autres depenses du meme ordre accusent 
egalement une diminution sensible. I1 semble que le 
budget entre maintenant dans une phase de stabilite. 
45. La position prise par le Secretaire general realise 
un equilibre entre deux tendances contraires: d'une 
part, le souci de realiser le maximum d' economies en 
faisant appel a la rationalisation; d'autre part, la neces­
site, en raison du caractere dynamique de l'ceuvre des 
Nations Unies, de reserver au Secretariat une liberte 
d' action suffisante pour parer aux necessites du mo­
ment et done de prevoir une marge financiere raison­
nable qui laisse au Secretaire general les coudees 
£ranches. Comme l'a fait remarquer le Secretaire 
general, pour realiser des economies budgetaires plus 
tmportantes ou plus rapides, 1' Assemblee generale 
devrait prendre des mesures plus strictes que celles 
qu'il envisage. II faudrait pour cela apporter aux 
programmes des travaux de fond des remaniements 
plus importants et resoudre d'une maniere plus rigou­
reuse la question de !'administration du personnel. 
Le Secretaire general ne recommancle a 1' Assemblee 
aucune de ces deux solutions, et la delegation bresi­
lienne l'approuve entierement. 
46. M. Strauch est convaincu que les moyens pre­
conises par le Secretaire general pour modifier 
progressivement le programme des travaux de fond 
sont ceux qui donneront, pour les organes interesses, 
les meilleurs resultats. II est egalement d'avis que 
des mesu res de licenciement massif destinees a hater 
l'execution clu programme de reorganisation porte­
raient dangereusement atteinte au moral du personnel 
et procureraient des avantages financiers relativement 
taibles du fait que cette economie n'interviendrait 
qu'une seule fois et serait annulee par la necessite de 
verser des inclemnites de licenciement. I1 va de soi que 
ceci n'exclut pas la possibilite de suivre, en ce qui 
concerne les mutations entre departements, une poli­
tique plus constante et plus stricte. 
47. Enfin, dans l'avant-propos du document budge­
taire, le Secretaire general annonce son intention de 
demander a un comite d'experts d'examiner la possi­
bilite de proceder a une revision detaillee du bareme 
des traitements des administrateurs. Au paragraphe 30 
de son rapport, le Comite consultatif indique qu'il 
entend reserver son opinion a ce sujet pour le moment, 
en attendant que le Secretaire general lui fournisse 
des donnees plus precises. La delegation bresilienne 
estime que !'initiative du Secretaire general se justifie 
d'autant plus que la reorganisation du Secretariat va 
exiger des fonctionnaires des connaissances plus appro­
fondies et une faculte d'adaptation beaucoup plus 
grande. II est plus avantageux pour !'Organisation 
d'avoir a son service des fonctionnaires tres compe­
tents, meme s'il faut leur donner des traitements eleves, 
qu'un personnel mediocre et mal remunere. 
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48. II est regrettable qu'il faille encore revenir sur la 
question de la re2artition geographique des postes. A 
cet egard, M. Strauch se felicite du desir exprime par 
le Secretaire general au paragraphe 20 de son rapport 
de prendre des mesures destinees a assurer une reparti­
tion geographique equilibree. En revanche, il eprouve 
une certaine inquietude devant l'attitude adoptee par le 
Comite consultatif au paragraphe 15 de son rapport. 
La delegation du Bresll ne croit pas qu'il y ait incom-
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patibilite entre la necessite d'assurer a !'Organisation 
les services de fonctionnaires possedant les plus hautes 
qualites de travail, de competence et d'integrite et 
!'importance d'un recrutement effectue sur une base 
geographique aussi large que possible. Elle espere done 
que le Secretaire g~eneral prendra des mesures propres 
8. assurer aux pays sous-cleveloppes une representation 
satisfaisante a tous les echelons du Secretariat. 

La seance est levee a 17 h. 15. 
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